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Texte de la question

M. Adrien Zeller appelle l'attention de M. le ministre de la communication sur les conditions de diffusion de la
chaine Arte. En effet, cette chaine qui est financee par la redevance devrait pouvoir etre captee par l'ensemble
des telespectateurs, c'est-a-dire sur l'ensemble du territoire. Il y va, me semble-t-il, de l'egalite des citoyens
devant le service public. Or ce n'est pas le cas dans certaines regions, particulierement en Alsace. Il lui
demande, dans ces conditions, de lui faire connaitre la maniere dont le Gouvernement entend resoudre le
probleme ainsi evoque.

Texte de la réponse

Le reseau ARTE par le Conseil superieur de l'audiovisuel en application de l'article 26 de la loi du 30 septembre
1986 comprend 422 reemetteurs qui permettent de couvrir 76 p. 100 de la population francaise. En ce qui
concerne l'Alsace, seuls les emetteurs de Strasbourg et de Mulhouse ont ete autorises. Cette situation n'est
effectivement pas satisfaisante. Il est en effet hautement souhaitable que, compte tenu de son originalite, la
programmation d'ARTE puisse etre accessible au plus grand nombre de telespectateurs, en particulier dans les
zones rurales qui ne beneficient pas de la richesse de la vie culturelle des grandes villes. La chaine ARTE etudie
actuellement selon quelles modalites le cinquieme reseau pourrait etre etendu, tant par l'integration d'emetteurs
existants, mais non attribues par le CSA, que par l'installation de nouveaux equipements. Toutefois, dans la
mesure ou ces projets d'extension du reseau de diffusion representent une charge supplementaire pour ARTE,
leur mise en oeuvre dependra des contraintes budgetaires imposees pour l'annee 1994.
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